
LE GRAND CHANCELIER 
DE LA 

LÉGION D'HONNEUR 

Chancelier de 
l'Ordre national du Mérite 

n° 384 CB.FS 

(contingents) 

PARIS, le 2 7 ie. 2011 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre que vous-même et 
M. Roger ROMANI m'avez adressée le 5 juillet courant en vue de l'éventuelle attribution 
d'une distinction nationale à Mme Josette ROBARDET d'ESTRAY née SPIAGGIA 
domiciliée à Saint-Gilles (Gard). 

Eu égard à votre chaleureux témoignage en sa faveur ainsi qu'à 
la liste des quelque 73 citoyens qui soutiennent cette présentation, que vous m'avez 
communiquée à cette même occasion, j'accepte volontiers de faire procéder par mon cabinet à 
l'examen du dossier de la personne précitée. 

Au terme de cette instruction et selon le caractère éminent ou 
distingué des mérites de Mme ROBARDET d'ESTRAY, il m'appartiendra de déterminer si -
celle-ci pourrait être alors nommée chevalier de la Légion d'honneur ou de l'ordre national du 
Mérite, dans l'un ou l'autre cas, sur ma proposition et au titre de mon administration. 

Si, bien entendu, ma décision en l'espèce ne saurait encore être 
préjugée, j'aurai cependant soin de me rappeler l'intérêt dont vous-même et M. ROMANI 
honorez Mme ROBARDET d'ESTRAY. 

Veuillez agréer, 

Madame Bernadette DUPONT 
Sénateur des Yvelines 
Palais du Luxembourg 
15 rue de Vaugirard 
75291 PARIS CEDEX 06 

Général d'armée GEORGELIN 
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